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A. GENERALITES

Article 1 : Portée de la soumission

1.1. Le Maitie d'Ouvrage, tel qu'il est défini dans le Règlement pariiculiei de l'Appel d'OfIfes (RPAO) pour l'e^écutton des travaux
décrits dans le dossier dAppel dOfIres et brièvement dèfints dans le RPAO, Le nom, le numéro d'Identification faisant l'objet de
l'appel d'offres figurent dans le RPAO, i) yest fait ci-aprés référence sous te terme «les Travaux »,

1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, et qui court sauf stipulation
contraire du CCAP. àcompter de la dafe de nobftcaUon del'ordre de service decommencer les travaux ou dans celte fixée dans ledit
ordre de service

1.3. Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, les termes «Maître d'Ouvrage »et Maître d'Ouvrage Délégué », sont interchangeables
et leterme «jour hdésigne un jour calendalre.

Article 2 ; Financement

La source de financement des travaux objet du présent appel d'offres est précisée dans le RPAO.

Article 3 : Fraude et corruption

3.1. Le Maître d'Ouvrage exige des soumissionnaires et des entrepreneurs, qu'ils respectent les régies d'ètbique professionnelle les
plus strictes durant la passation et l'exécution de ces marchés. En vertu de ce principe, le Maître d'Ouvrage

a. Définit, aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivantes :

Esl coupabte de «corruption »quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un queicortque avantage er> vue d'inftuenœr faction d'un
agent public au cours de rattrlbutior^ oude l'exécution d'un marché,

Se livre àdes *manœuvres frauduleuses »quiconque défomie ou dénature des faits afin d'influencer l'aHribubon ou J'eitecution d'un
màrdié :

«Pratiques coîlusoires »désignent »toute forme d'entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que le Maître d'Ouvrage mait
connaissance ou non) visant àmaintenir artificteliemenl les prix des offres àdes niveaux ne correspondant pas àceux qui résulteraient
du jeude la concurrence :

coercilives » désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin
d'influencer leur action aucours de rattribulion ou del'exécution dun marché,

b Rejettera une proposition dattribution si elle détermne que l'attritHitaire proposé «t. directement ou par f'mtermédiaire du» agent,
coupable de corruption ou s'est livré ades manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercrtiwes pour l'attribution de ce
marché.

3.2. Le Maire de la commune de Mokolo .Maître d'Ouvrage et Autorité Contractante, peut àtitre cortservatoire. prendre une décision
dinterdiction de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (2) ans, à rencontre de tout soumissionnaire reconnu
coupable de trafic d'influence, de conflits d'intérêts, de délit d'Initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non
authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.

Article 4 : Candidats admis à concourir

4.1 Si Iappel doffres est restreint, la consultation s'adresse àtous les candidats retenus àl'issue de la procédure de pré-quallficalion.

A2. En règle générale, (appel doffres sadresse àtous tes entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-après

Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) doH
être d'un pays éligible, conformément à laconvention definancement ;

Un soumissionnaire (y compris tous tes membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-traitanls du soumissionnaire) ne doit
pas setrouver en sflualion de conflit d'intérêt. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d'intérêt s'il :
Est a^cié ou aété associé dans le passé, àune entreprise (ou aune filialede cette entreprise) qui afourni des services de consuHanl
pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au litre du présent
appel d'offres. ou
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échéant ;cependant cea n^tal pÏÏ ''exception des offres variantes autorisées selon l'article 18 le cas
pas être sous le mupd'wedSsL '' sous-trailapls dans plus dune aflre'" Le soumissionnaire ne doit

financièrement autonome, (i^Srée ÏÏton ''̂ mMrer qu'elle esl (i) juiMiquemenl et
indirecte du Maître d'Ouwage ^ et (lit) n'est pas sous la tutelle ou f^torité «ire

MsÏÏier MrefanlS'SntrS^^^ REHABILITATION de voiries urbaines sur financement
publication du présent avis d'appel d'ofires ° réceplionnés provisoirement ala date de

Article 5:Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

Marchédoiveniprovenldépayl'rÎo'ndaScrttéi'Sd°e"pméSnMdT™•i"
litre du Marché son, limitées auxdits matériaux, -

d'où provienneni les services '® '®" "" t»®"® sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués et
Article 6:Qualification du Soumissionnaire

61, Les soumissionnaires doiveni, comme partie intégrante de leur ollie :
Seumettre un pouvoir habilitent le s^ataine de la soumission àengager le sounv'sslonnaim ;

d'unepré^ualIficalloniraXstxrnïS,::»
Les rnformatrons relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant
^ pmduction des bilans certifiés et chiffres d'affaires récents

Les lignes en cours
La disponibilité du matériel indispensable

s'Lt présentées par deux ou plusieurs en,repreneurs groupés (ocrato™,

^ Lé RPAO .V.
LOdre e, le marché doivent éire signés de façon àobliger tous les membres du groupemen, ;

iChCplfdeŒlSpê™:,^ ''PAO) fPil «re précisée eljusffiée pana producbon
l'exécution du marc"hé ™'"'̂ IP"®- représentera l'ensemble des entreprises vis-é-vis du Maître d'Ouvrage pour

confor '̂TSteSteSTildSt^^^^^^ P°P' ^^™ntrer qu'elles son,
P« mou~ STmSS rSû."'"' """"" '«"PPignenterits nècessates
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Article 7 : Visite du site des travaux

7.1 (I est conseillé au soumissionnaire de visiter etd'inspecter le site des travaux etses environs etotjtenir par lui-même, etsou ssa
propre responsabilité, tous les renseignernents qui peuvent être nécessaires pour lapréparation del'offre etl'exécution des travaux,
Les coûts liés à lavisite dusitesont â lacharge du soumissionnaire.

7.2. Le Maître d'Ouvrage autorisera le soumissionnaire etsesemployés ou agents à pénétrer dans seslocaux etsur ses terrains aux
fins de ladite visite. Mais seulement à la conriiyçn expresse que le soumissionnaire, ses employés et agents dégagent te Maître
dOuvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu'ils demeurent
responsables des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts etfrais encourus du fait de cette visite.

7.3, Le Maître d'Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de laréunion,préparatoire, à l'établissement des
offres mentionnées à l'article 19 du RGAO.

B. DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Article 8 ; Contenu du Dossier d'Appel d'Offres

Le Dossier dappel dOffres décrit les travaux faisant l'objet du marcfré, fixe les procédures de consultation des entrepreneurs et
précise les conditions du marché. Outre te(s) additif(s) publié(s) conformément à l'articie 10 du RGAO, il comprend les principaux
documents énumérés ci-après ;

La lettre d'invitation à soumissionner (pour les Appels d'Offres Restreints).
L'Avis d'Appel d'Offres (AAO) ;
Règlement Général del'Appel d'Offre (RGAO) ;

- Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) ;
Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
Lecadre du Bordereaudes Prixunitaires ;
Lecadre du Détail quantitatif et estimatif :
Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaire.
Le cadredu planning d'exécution ;
Documents gr^hiques et autres éléments du dossier technique ;
Modèles de fiches de présentation du matériel, personne! et références ;
Modèle de lettre de soumission ;
Modèle de caution de soumission ;
Modèle de cautionnementdéfinitif ;
Modèle de caution d'avance dedémarrage ;
Modèle de caution de retenue de garanlie en remplacement delaretenue degarantie ;
Modèlede marché :
Formulaire relatif auxétudes préalables ;
La liste des banques et organisme financiers rie 1er rang agréés par le ministre en charge des finances a émettre des
cautions

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l'ensemble des règlements, formulaires, conditions el spécifications contenus dans le DAO. 11
lui appartient de fournir tous les renseignements demandés el de préparer une offre conforme â tous égards audit dossier. Toute
carence peut entraîner le rejet de son offre.

Article 9 : Eclaircissement apportés au Dossier d'Appel d'Offres et Recours,

9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur te Dossier d'Appel d'Offres peut en faire la demande au tvtaltre
d'Ouvrage par écrit ou par courrier électronique (léiècopie ou e-mail) à l'adresse du Maître d'Ouvrée indiquée dans te RPAO. Le
Maître d'Ouvrage répondra par écrit à toute demande d'éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jours pour les (ADN) Vingt et
un (21) jours pour les (AOI) avant ladate limite de dépôt desoffres.

Une copie de la réponse du Maître d'ouvrage indiquant la question posée mais ne mentionnanl pas son auteur, est adre^eàtous
lessoumissionnaires ayar^t acheté leDossier d'Appel d'Offre.

9.2, Entre la publication de l'Avis d'Appel d'Offres ycompris la phase de prè-qualification des candidats elPouverture des plis, tout
soumissionnaire qui s'estime iésé dans la procédure de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès du maître
d'ouvrage,
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avec une oop. à r„,anisn» charpé de .

Il do» pa^enlrau ™i„e d'ouvrage ou au Maide d'ouvrage délègue au plus lard quatae (14) iours avanl la dale d'ouverture des

dtp^aS P"- '̂ ^Sir. La copie de la rèact™ es, transmise
Article 10 :Modification du dossier d'Appel d'Offres

o!-'w dépôt des otlres et pour tou, motif, pue ce soll âson inMve
un addiir éclaircissements formulée par un Soumissionnaire, modifier le Dossier d'Appel d'Offres en publiani

l™"r ou1!gniK:SiotlsL°T' ^ «•' «SAQ et doit être
réceplion de chacun des additifs au Maître d'Ouvrage par écft "" " ^ aocuserort

^hreTou^L^repot^tStuV^^^^^^^^ 'P"- ^
22 du RGAO ' conformément aux dispositions del'Article

C. PREPARATION DES OFFRES

Article 11 : Frais de Soumission

ctsX'nlSet: frafs!"Sd^^^gtSg?"oine déSm" rue deTaprocetmtfSfe
Article 12 ; Langue de l'offre

f^^is oTen an^gSt'lïï tSimprSo?une langueàcondition d'être accompagnés d'une traduction précise en français o^P^n f ® rédigés dans
de l'offre, la traduction fera fol. ^ •PO^rquel cas et aux fins.dlnterprétation

Article 13 ; Documents constituant l'offre.

Ltoes""" tes documents dètafflés au RPAO, dûment remplis e! regmupés en trote
a. Volume 1 : Dossier administratif
Il comprend ;
i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :
- Asouscrit les déclarations prévue par les lois et règlements en vigueur •

-N est pas Frappe de l'une des interdictions ou d'échéances prévues par la législation en vigueur.
(I Ucaution de soumission établie conformément aux dispositions de l'article 17 du RGAO :

du RGAO ; habilitant le signataire de Toffreàengager le Soumissionnaire, conformément aux dispositions de l'article 6.1
b. Volume 2; Offre Technique

b,1. Les renseignements sur les qualifications

6°l'dtifpAo'''' =o"™ssion«res pour justffier les cntéres de la qu^Boatoa n^nlionaéesà
b.2. Méthodologie
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portant sur'analyse desTaTaux efoS soumissionnaires, notamment ;unenote méthodologicjUe
.u.epourlesrSl.ser(,n:tI^
6.3. Les preuves dacceptations des condillons du marché

ma ® et techniques régissant te
Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP)
Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP).

b,4. Commentaires (facultatifs)

Un commentaire des choix techniques du projet et d'éventuelles propositions.

Volume 3 : Offre Financière

URPAO précise les aléments permettant de lustlfier te coût des travaux âsavoir

Le détail estimatif dûment rempli.
Le sous détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires •
Léchéancier prévisionnel de payements le cas êdréant,

S: 5sï,"î5.TS5S.TS'.îtS;' w
ARTICLE 14; Montant de l'offre

lllS'nlTAO d'appel d'offres, te montant du mamtté .rouvrira l'ensemble des travaux décrissou^isS^naire =™rés présertfès par le
14.2 ..a soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous tes postes du bordereau de pnx et du détail qaamitatil ét estimatif

S rsissîeten:r te —-
15.2 Ophon A:le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

monSl"ZTa'rrar"S:ù;'"S
nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies éfrannprpc 3^6mission te ou les pourcentages du montant de l'offre
rinstitutlon de financement du maX ^
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""ï' ™"™'® "^"o™'" ®«™"' spécifies par te

15.3 Qplion B:Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux fixes dans le RPAO.

"f suivante.
i.e4 da^s

srj£ri=s;~rr^^^

E=S~=~
£==S«~—
15.6 Pour les appels d'Offres nationaux, la monnaie utilisée est ie franc CFA,

ARTICLE 16: Validité des offres

ï=S=S~SH
^fofongrnl^rSeSé'̂ fd™^^^^^ consentement du soumissionnaira àunela caufion d umïsifn t eâla o™ u '"' ""T' 'f' '-'
peul refuser de pral3la vaM 1112 a P™' ™ correspondante. Un Soumissionnaire
,w..îâtc:—..-ïrriïrsirsr "• " "•- *-•

SS=ifS=S=
soum,ssioS^ rete„rtêrque' Lefit tl'nri, a,,'" '̂''U, lei que prévu par le OCAP Leffet de Iactualisation nest pas pris en considération aux fins de févalualior.,

ARTICLE 17 ; Caution deSoumission

sS'pSs,"'cïcts-crr;

iS~S==—Œ==r=r=s=
Ss"soumtesionn^s non retenus seront resfituées dans un délai de quinze (15) jours

l'in^meôilttW "" P"^ » '«"P te ^ar^P cl fourni ,e
17J., La caution de soumission peut être saisie :
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a. Si te soumissionnaire retire son offre durant la pénode de raiid.te
D. St. te soumissionnaire retenu '

ARTICLE 18 :Propositions variantes des soumissionnaires

mélJiode'ïïfemïS^vCon dï ^lélais. el indiquera laproposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront corrsidérées con!mfnon5!rrmes'

renseignements dont le Maître d'Ouvrage abesoin oour nror^rtlr ài f f ^ ^ ^o^mir en outre tous les
LeM-f techniques. sous-dèMIs de prix et Sdefd"e'rn''sfr'!é^^ ycompris tes plans,

pa.1ies^es"toLTœ^p'aTesde^rLluxdoXSSrt^^^suivant leur meirte propre en accord avec les dispositions de l'article 31.2^) Ju RGAO^
ARTICLE 19 ;Réunion préparatoire àfétablissemem des offres.

tiendra au lieu ^date PP"! être invité àassister aune réunion préparatoire qui se
19..Uréu„io„prépa^^^^^^

M^tr^prêSeïsepef"lluf^

préparées aprïï îuntn'seratarmiri"i"yiyrtw^^^ ZtTé le *'
procès-verbal de la réunion préparatoiï conformément aux dispositions de lArticte 10 du RGAO, et non p^ le

léqUl'Slr"" n'assiste pas àla réunion préparatoire àl'établissement des offres ne sera pas un n»tif de
Article 20 ; Forme et signature de l'offre

dairemenl l'indication^rtJRSAL »" De^p"ul''te Soulîîss"'̂ constitutifs de l'offre décrit àl'Article 13 du RGAO, en un volume portant
nnd,ca.ionuCOP,E».EncasdeL,°;?r:„|:er:S^^^
photocopias ccrr't'ÏÏalerenraTep^lM^TSrrf te/"'® ® (^cns le cas des copies, des
So^issionnaire, conformément àlArtiele 6.1 (a) OU fcl du RGAO seJnnlPr-a -TTT®^ à signer au nom dudes changements seront paraphées par le ou les signataires de la soumission ''offrecomprenantdessurcharges

D. DEPOT DES OFFRES

Article 21 :Cachetage et marquage des offres

sMllées portant la n>ention^« ORiGINAn'ef«COPIE? 2on te enveloppes séparées et
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21.2. Les enveloppes tnlérieufes el exiéheuffô

Seront adressées au Maître d'Ouvrage àl'adresse indiquée dans le Règlement Particulier d'Offres,

Porteront le nom du projet ainsi que l'objet et le numéro de l'Avis d'Appel d'Oftres indiqués dans le RPAO, et la mention

t AN'OUWIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT p

2E3. Les enveloppes mtérieurea porteront également le nom el l'adresse du Soumissionnaire de façon àpermettre au Maître
de renvoyer Toffre scellée si elle aété déclarée hors déîai conformément aux dispositions de l'arlicte 23 du RGAO ou pour

satisfaire les dispositions de l'article 24du RGAO, ^

21.4. Si l'enveloppe exteneure n'est pas scellée et marquée comme indiquée aux artieles 21.1 el 21.2 susvisés, le Maître d'Ouvrage
ne sera nullement responsabJe si 1offre estégarée ou ouverte prématurément-

Article 22 : Date elheure limites de dépôt des offres

^.1. Les off^ doivent etre reçues par le Maître d'Ouvrage àl'adresse spécifiée àl'article 21.2 du RPAO au plus tard àla date et
Iheure specifiees dans 1e Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

^ additif conlonnément
^ ^ obligations du Maître d'Ouvrage et des soumissionnairesprécédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.

Article 23 : Offres hors délai

Toine offre pa^enue ^ Maître dOuvrage après la date et heure limites fixées pour le dépôt des offres conformément àfarticte 22 du
KGAO seradedaree hors délai et. par conséquent, rejetee.

Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres

^ «ndii™ que la notificafon écrtiedëamodificalion ou du retrait, soit reçue par le Maître dOuvrage avant l'achévemem du délai presail pour le dépôt des offres Ladite
notilicaljon doit etre signee par un représentant habilité en application de l'ailicte 20 2du RGAO. La modrficatiQn ou l'offre de

«RE^rrlu notification écrrte. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas. (a mention«Kt IRAIT j> et « OFFRE DE REMPLACEMENT »ou «MODIFICATION ».

ou de retrait de l'offre par Soumissionnaire sera préparée, oadrelée. marquéeet envoyée confbrmemeni aux dispositons de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être noiitlé par télécopie, mais devra
àlâ r^itoT-f i*"!! ""•®. e' 11""! 13 date, le cachet postai taisant toi. ne sera pas postérreurea la date limite fixee pour ledépôt des offres

ouverlï soumissionnaires demandent le retrait en application de l'article 24.1 leur seront envoyées sans avoir été
l'intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et l'expiration de la période de

^ soumission. Le retrait de son offre par un Soumissionnaire pendant ce! intervalle peutenirainer la connscalion de la caution de soumission conformément aux dispositions de Tafltcle 17.6 du RGAO.

E, OUVERTURE DES PUS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 25 : Ouverture des plis et recours

"TfT ProciCwa àl'ouverture des plis en un ou deux temps et en présence
. ®P7'PP'P"''=';P3 e' à I«Ifaaaa indiquée dans le RPAO. Les représentants des souroissionnaims qui sontprésents signeront un rostre ou une feuille attestant leur présence.

renLto«''lTJ„Ti'-T'' P"'P'°Pf® et leur contenu annoncé ahaute voix, tandis que
uL . sera renvoyée au soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d'une offre ne sera

m! i h , "P'''«=etion correspondante contient une habilitation valide du signataire àdemander le telrail et si cette noliticalion6S( lUc 9 n9Ul6 VOIX.
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H " 0(ftes de Rernplacement ^seront ouvertes et annoncées â haute voix et la nouvelle oflre
" wbsliluees ala procedente. qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement

î If, '3 notification correspondante contient une habilitation valide du signataire àdemander le remplacementet esi lus a nauto voix

». les enveloppes marquées . modificaPon . seront ouvertes et leur contenu lu ahaute voi* avec l'offre correspondante La
îr ï" autonsée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du sionataire àdemander lamodil^catiori et est lue ahaute voix Seule les offres qui ont été ouvertes et annoncées àhaute voix lors de rouverture des plis seront

CmSuIIS ôVdiUcQS.

^3^ Toutes les enwioppes seront ouvertes Tune après l'autre et le nom du soumissionnaire annoncé ahaute vorx ainsi que la
menti^ éventuelle dune modification, le pnx de l'offre, ycompris tout rabais (en cas d'ouverture des offres financières) et toute
valante le cas ^heant, Iexistence d'une garantie d'offre si elle est exigée, et tout autre détail que le fvlaîlre d'Ouvrage peut juger utile
de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l'offre annoncés âhaute voix lors de Couverture des plis sôront soumis àévaluation.

modificahons reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n'ont pas été ouverte et lu^
ahaute voix durant la seance douverture des plis, qu'elle qu'en soit la raison, ne seront pas soumises àévaluation.

J'.?!! procés-vorbal d'ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres. Leur rèquf®tlé^rninislrative, leurs pnx, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous-commisston d'analyse. Une copie difdrt
procés-verbat alaquelle est annexée la leullle de présence est remise àfous les participants àla fin de la séance.

25.6. Ala fin de ch^ue séance d'ouverture des plis, le président de la Commission met immédiatement àla disposition du point focal
désigne par l'ARMP, une copie paraphée des offres des soumissionnaires. u m i uu poini rocai

•' é l'autorité chargée dKmarchés publicsavec copies atorganisme charge de la régulation des marchés publics et au traître d'Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué

lïaïïïZnf (03) jours ouvrables après l'ouverture des plis, sous la forme d'une lettre alaquelle est
rvîSm D T ï L requérant eL éventuellement, par le Président de laCommission de Passation des Marchés

""'liPlîn'iaft ^""exe àson rwrt, le feufcl qui lui aété remis, assorti des commentaires ou dos obsetvalions y

Article 26 :Caractère confidentiel de la procédure

®'examen, a l'évaluation, à la comparaison des offres, et à fa vénfication de la qualificalion dessoumissionnaires, et a la recommandation d'attribution du Marché ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute autre personne
non concernée par ladite procédure tant que ratinbulion du Marché n'aura pas été rendue publique

ai!"*,-*1*® soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou la Sous^ommissiondanalyse dans 1évaluation des offres ou le Maître dOuvrage dans la décision d'attribution peut entraîner le rejet de son offre.

f!tTpr ''ouverture des plis et l'attribution du marché, si un soumissionnaire souhaiteentrer en contact avec le Maître tfOuvrage pour des motifs ayant trait àson offre, Il devra le faire par écrit

Article 27 :Eclaircissement sur les offres et contact avec le Maître d'Ouvrage

et la comparaison des offres, le Président de la Commission de Passation des Marchés peut
L! tn-i ^ soumissionnaire de donner des éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formuléespar ecnt, mais aucun changement du mentant ou du contenu de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si c'est
necessatre pour confirmer la correction d'erreurs de calcul découvertes par la sous-commission d'analyse lors de l'évaluation des
soumissions conformément aux dispositions del'Article 29 du RGAO

Z ^ ^ soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la commissiondes marches et de la sous-commission pour des questions ayant irail àtours offres, entre rouverture des pifs et l'attribution du marché.
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Article 28 : Détermination de la conformité des offres

f d'analyse procédera àun examen détaille des offres pour déterminer si elles sont comptèîes si lesqaranHBSexigées onl èle fourmes, s,l les documents ont été corracfemenl signés, et si. les offres sont d'une façon généSSn

en i d'analyse déterminera si l'offre est conforme pour l'essenliel aux dispositions du Dossier d'Appel d'Offresen se basant sur son contenu sans avoir recours àdes éléments do preuve extrinsèques

sf^cfcafions du Dossier dAppel dOffres, sans divergence mreserve importante. Une divergence ou réserve importante es! celle

Affecte sensiblement l'étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux
Urte ssnsiblemeni, en coniradicfon avec le Dossier d'Appel d'Otfms, les droils de Meilre d'Ouvrée ou ses obligations au te du

pot1''l'enW a?SrdS " b-onl Présenté des offœs conlonnes

p"asL^nteÏÏI'mr'"™'' """ ' Compétente et ne pounaétn,

f ^ rajetei toute modification ou réserve. Les modifications divetqences

ARTICLE 29 : Qualifications duSoumissionnaire

du Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'offre subslanliellemeni conforme aux dispositions
dans la LrmSon de ®
ARTICLE 30: Correction des erreurs

irfSofofires rei»n.nues conlonnes pour lessentiel au Dossier d'Appel d'Offres pour en
Ts' V™,'T, '"f' f Sous-œmmlssron d'analyse corrigera les erreurs de la façon sulvanr

fj .3r! ™ «"'1® 1® Pnx "nitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités le pnx unitaire fera foi
manifSm™ r^'î ''"®' '' ^"^-commission d'analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soitmanifestement ma! placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unrtarre sera comgè .
b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera coniaé ;

^ « S" 'Chiffres, le montanten lettres fera for, àmoins que ce montant soif lié àune
eUbTcHes^r' L ré^rlL dlr^lilSasTa)

c™ctionT,lT.m?r,™ntr " p '̂ Sous«lsslon d'analyse, conformément àla procédure deorrection derreurs ousmentionnees el. avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit rtiontant sera réputé l'engager.

éoàfetsîg^w'are '« —ns apportées, son offre sera
ARTICLE 31 : Conversion en une seule monnaie

lelpri?de?ofeil"Sân1tTfles pnx des offres exprimes dans les diverses monnaies dans lesquelles le montanl de l'offre est payable en francs CFA

dlfiniÏpIrTRPAO.' ^ banque des Etats de rAfrtque Centrale (BEAC), dans les conditions
ARTICLE 32 :Evaluation et comparaison des offres au plan financier

«P PVPiPéP' P' PO-PPP'-s par la
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32 2. En évaluanl (es offres, la soijs-comfriission délerminerapour chaque offre le montant évalué de l'offre en rectifiant son montant
comme suil

a En corrigeanhoute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l'article 30.2tiu RGAO .

b En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif el estimatif
rè^^latif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu'ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément aux dispositions
de l'article 31.2 du RGAO

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve
quantl/iable ;

e. En prenant en considération les différents délais d'exécution proposés par les soumissionnaires, s'ils sont autorisés par le RPAO

f. cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant tes rabais offerts par le
soumissionnaire pour Iattribution de plus d'un lot, si cet appel d'offres est lancé simultanément pour plusieurs lots ;

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les variantes techniques
proposées, si elles sont et Indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique
•spécifiée par leMaître d'Ouvrage dans leRPAO.

32.3. L'effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la période d'exécution du
Marché, nesera pas pris enconsidération lors del'évaluation des offres

32.4, Si l'offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport àl'estimation du
Maître dOuvrée des travaux àexécuter dans le cadra du Marché, la sous-commission d'analyse peut àpartir du sous-détail de prix
fourni par le soumissionnaire pour nimporte quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif el estimatif, vérifier si ces
prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où tes justificatifs présentés par le
soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, le Maître d'Ouvrage peut rejeter ladite offre

Article 33: Préférence accordée auxsoumissionnaires nationaux

Si cette disposition est rnentionnée dans le RPAO. les entrepreneurs nationaux peuvent bénéficier d'une marge de préférence
nationale telle que prévue par leCode des Marchés Publics aux fins d'évaluation desoffres.

Article 34 : Attribution

34 1. Le Maître dOuvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre aèlè reconnue conforme pour ressentie! au Dossier
dAppel dOffres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marclié de façon satisfaisante el
doniToffre aété évaluée la mieux-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés

34,2. Si, selon Iarticle 13,2 du RGAO, (Appel dOffres porte sur plusieurs lots, l'offre la mieux-disante sera déterminée en évaluant
ce marché en liaison avec les autres lots àattribuer concurremment, en prenant en compte les rabais offerts par les soumissionnaires
encas d'attribution do plus d'un lot. ainsi que deleur plan decharge au moment del'attribution

Article 35 :Droit du Maître d'Ouvrage de déclarer un Appel d'Offres infructueux ou d'annuler une procédure

Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d'annuler une procédure d'Appel d'Offres après autorisation du Ministre Délègue à la
Presidence de la République chargé des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d'Offres
infructueux après avis de la commission des marchés compétente, sans qu'il yail lieu à réclamation.

Article 36 : Notification de l'attribution du marché

Avmnt l'expiration du délai de validité des offres fixé pai- le RPAO. le Maître d'Ouvrage notifiera àl'attributaire du marctié par télécopie
Mrnorme par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission aété retenue. Cette lettre indiquera le montant que le
Maître d'Ouvrage paiera à l'entrepreneur au titre de Texécution des travaux elle délai d'exèculion
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Article 37 :Publication des résultats d'attribution du marché et recoure

37 1Le Maître il'Ouwaye cormiiunique à(oui soumissionnaire ou aclininislraticn conce/nee sur requête àlui adressés dans un dwai

wSe ta séarw SSimd résultais cfaHiibution. le rapport de l'observateur indépendant ainsi que le procèsverbal de ta séance dattribution du marche yrelatif auquel est annexé le rapport d'anaîyse des ottres.

d'Ouvrage est tenu de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires concernés qui en lonl la

sa?s qdfv ahÏÏ''S!rrttLf'"if f I'»nde (15) jours seront détruites,qu ), ait Heu de réclamation, àIexception de Iexemplaire destiné àl'organisme cliargé de la régulation des marctiés publics.

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq {5) jours ouvrables après la publication des résultats.

Articles 38; Signaturedu marché

mie caSafl'fifrfm^f""ff® ''="^l""aire es! soumisàla Commission de Passation des IVIarchéséchéant ala Commission Spécialisée de Contrôle des Marchés compétente, pour adoption.

dispose dun délai de sept (7) jours pour la signaturedu marché àcompterde la date de réception du projet de marché adopte par la commission des marchés compétente et souscrit par l'attributaire.
38.3, Le Marché doit être notifié àson titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature
Article 39: Cautionnement définitif

39.1 Dans les vingt (20) jours suivants la notification du marché par le Maître d'Ouvrage l'entrepreneur fournira au Maître d'Ouvrane
un cautionnement derinitif, sous la forme sfipu^ dans ie RPAO. conformément au mLe (oumTns le

'«"'dd dn vigueur, et émise au pmfil du Mailre d'Ouvrage eu par une cauliun

s!it\nrhChèlTre'ln^^^^^^^ i™ al ^ ^ plaoe du caulionneraenl,œlfiSSexteen vifûlr " ^3'̂ ^d premter rang

œnS™ de donner Peu à,a ^f^fon du
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PIECE N' 3 :

REGLEMENT PARTICULIERDE L'APPEL D'OFFRES (RPAO)
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ARTICLE 1- OBJET DE L'APPEL D'OFFRES

en dtXlîîte '' réHaMitation de deux tronçons de raies
ARTICLE 2, Atlotlssemenl
L9S Icavaux objet dj présent appel doffres sont répartis eri deux (02) lots ;
LQIJ :AXE AMPOULE ROUGE - MARCHE CENTRAL - HOTEL DES FINANCES DE MOKOLO'
L0I2 :AXE UEEC DE MENDEZE -BUREAU SECTEUR SODECOTON MOKOLO- PONT KOUMA Pascal

ARTICLE 3- Consistance des travaux
Ces travaux comprennent les opérations suivantes

L'installalion de chantier ;
Lestravaux préparatCH'res.
Les travauxde chaussées;
L'assainissement deseaux pluviales :

- Le rétablissement des conduites de réseau CAMWATER. lecas échéant.
ARTICLE 4, Participation et origine
La participation au présent appel d'offres est ouverte aux entreprises des travaux publics inslailées au Camêroun.

ARTICLE 5- Financement
Les travaux objet du présent appel d'offres seront financés par le BIP MINHDU, Exercice 2022.

ARTICLE 6. Délai d'exécution
Le délai maximum d'exécution des travaux est fixe àquatre {04) mois pour le LOTI et quaire (04) mois pour le L0T2

ARTICLE 7:RESPECT DES CONDITIONS D'APPEL D'OFFRES
Appel d'Offres sera déclarée nulle elnon aranue. L'offre devra être remise au

ulténefe ^ra s^^eSef^ïïe
S «"« œ son, en application du présent appel d'offres seroni élablies

mor b™ française ou anglaise, en utilisant le système mélrique el en exprimant tous les prix en monnaie frarro CFApour la comparaison des offres.

Après le dépôt de son offre, le soumissionnaire ne peut ni la retirer, ni la modifier ou la œrriger pour quelque raison que ce sort Cette
conditiof^ est valable autant avant qu après Iexpiration du délai de remise des offres

ARTICLE 8-PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES
Les documents faisant partie du présent appel d'offres se composent comrne suit :
Pièce 1 -Avis d'appel d'offres (AAO).
Pi^e N° 2 -Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO).
Pi^ 3 -Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) ;
Pièce 4 -Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
Pièce N' 5 -Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) :
Pièce 6 •Cadre du Bordereau des Prix Unitaires (BPU),
Pièce N° 7 -Devis descriptifs: Cadre du détail estimatif;
Pièce N" 8 -Cadre du Sous Détail desPrix
Pièce N'9 •Modèles de niarché ;
Pièces N'IO -Les formulaires el modèles à utiliser par les soumissionnaires '

10.1 •Modèle de Soumission ; '
10-2 ; Modèle de Caution de Soumission
10.3 : Mod^e de cautionnement définiltf.
10.4 ;Modèle de garantie bancaire de restitution d'avance de démarrage;
10.5 :Modèle de fiche de renseignements généraux concernant le soumissionnafra :

Iravaux^-^ '̂̂ niatènel (engins et équipements) que le soumissionnaire compté utiliser pour l'exécution des
10.7: LJste du personnel que le soumissionnaire compte ullliser pour l'exécution des travaux ;
1U 0: Cadre duprogramme d'exécution destravaux ;
10 9 :Attestation de visite des lieux.

Pi^ N" 11 -Formulaires des études préalable •

p-^H" établissements bancaires et organisme financiersPièce N 13 -Liste des laboratoires géotechniques agréer par le MINTP ;
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ARTICLE 9:ECLAIRCISSEMENTS ET MOOIFICATIFS AUX DOCUMENTS DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES
Les souinfssionnaires petiveni demander des renseignements coneernanl les documents de l'appel d'offres Le cas échèanf ils

d^oTvTO ï souhaitées, avant le dépôt de leurs oflros Le MaïlredOuvrage yrépondra par écrit avant les quatorze (Î4) jours qui précédent la date limite de dépôt des offres.

nayanl pas fait IoPjet dun additif sera rejetee et ne pourra impliquer la responsabilité de l'Admimstrabon

terd™en1c lAdministralion. en vuede rendre plus compréhensibles(es documents dappel doffies ou dapporter des modifications techniques ou autres documents d'appel d'offres Ces additifs leroni
du dossier qui en accuseront réception par les memes voies. Le Maître d'ouvrage devra autant que possible reoorter la date rie
remise des offres pour la prise en compte desdits additifs. ^ ^

ARTICLE 10 : ETABUSSEMENT DU l«ONTANT DE L'OFFRE
Letablissemenl des prix par le soumissionnaire est réputé avoir été fait sur ta base de la parfaite connaissance des droits imoûteet
taxes en vigueur en République du Cameroun e! applicables aux Marchés Publics. ^onna^isance des droits, impôteat

Toutes

P"" bordereau desprix unitaires, les porter dans lecadre dudétail
prw en lettres et ceux en chiffres, les premiers seront ceux aconsidérer et serviront de base au calcul du montant de l'offre âmoins
que ce montant soit Iié aune erreur anthmètique dans le sous-détaii du prix, auquel cas le montant en chiffres ^v^drf
Sous peine de rejet, le bordereau des prix unitaires devra être obligatoirement complet Les éventuelles erreum de ralci «vmni

ARTICLE 11 - PRESENTATION DES OFFRES

11.1 Signature des Offres - Mandatement

Dans le cas où l'offre es! faite par un groupemenl d'entreprises, chaque membre du groupement ou son mandataire sera tenu dp

ap^ 3™^"' ^
11.2 Présentebon des offres

en^ooTeSrmt f ' exemplaires dont un (01) onginal et six (06) copies marqués comme tels, dans une (01)enveloppe fermes el scellee ne comportant mcachet, ni indication sur l'identllè du soumissionnaire et portant la mention
« APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N® /AONO/C-MOKOLO/ClPM/BEC/2022 DU 2022
POUR DES TWVAW DE DEUX TRONÇONS DE VOIES EN TERRE DANS LA VILLE DE MOKOLO,

COMMUNE DE MOKOLO. DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION DE L'EXTREME-NORD
LOn : AXE AMPOULE ROUGE -MARCHE CENTRAL - CARREFOUR HOTEL DES

FINANCES DE MOKOLOî

LSU :AXE UEEC DE MENDEZE - SUREAU SECTEUR SOOECOTON -PONT KOUMA Pascal -

(EN PROCEDURE D'URGENCE)
FINANCEMENT :BIP MINHDU, EXERCICE 2022 IMPUTATION

AN'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »
Chaque offre comportera trois (03) volumes .

Volume 1(pièces adminislralives) ;
Volume 2 (offre technique).
Volume 3 (offre financière)
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11^1 PfécBS Administratives (Volume 1)
II sagil des pièces ci-apres datées d'au plus tmis (03) mois

1 de non faillite délivrée per lee Grafe dp Tnéunn, de Première Inetanœ du domtele dd eoumlssionnairB
Une attestation de non redevance en cours de validité (original timbrée),
Une attestation pour soumission CNPS
Attestalion de domiciliatlon bancaire du soumissionnaire originale de moins de Irois'
Uquittance dachat du dossier d'appel d'offres (original) •
-B cautionnement provisoire (original) suivant te modête joint au DAO •

™ par -^anisnre cbarge de fa
Attestation d'immatriculation timbrée
Copie registre deGommerce timbré.
Pian delocatisation timbré;
Déclaration dintention de soumission timbrée;

des membres du grouf^ment. 1. 2.3 et 7devront etre produites pour chacun

11.2.2 Offre Technique (volume 2)

9.
10.

11.

Elle compiendia les documents cités et placés dans l'ordre ci-aprés
W* ORDRE DESIGNATION
BO

SI

82

83

84

B5

B6

87

Atlestalion de visite des lieux
DETAILS

Suivant modèle én annexe
Indiquer la liste des travaux
similaires réalisés au cours des 5
dernières années

Référence
similaires

des travaux

Listedu matériel

Liste du personnel

PfOposilions techniques et
planning d'exécution

Cahier des Clauses
Administratives Particulières
,CCAP)

Cahier des Clauses
Techniques Particulières

Attestalion de solvabilité

Conformément à l'annexe 9

Conformément à l'annexe 10

Conformément à l'annexe 11
-Définir la mélliodologle de
formation et d'informalion des
ouvners.

•Indiquer les mesures propo^s
pour la sécurité el la préservation
de la santé des ouvriers en
chantier

Insérer leCCAP inclus dansle
présent dossier d'appel d'offres

Insérer le CCTP inclus dans le
présent dossier d'appel d'offres

Indiquer le montant de la capacité
de préfinancement du
soumissionnaire d'un montant

JUSTIFICATION
Date, Signature el cachetdu
Joindre les premières et dernières pages des
marchés enregistrés, accompagnées des PV
de réception provisoire ou définitive desdits
marchés ou altestalion de bonne fin (pour /e
critère d justifm uniquement par un PV de
réception provisoire).
Joindre les copies certifiées conformes des
cartes grises du matériel roulant (les certificats
de vente ne seront pas considérés) et les
factures des autres matériels, En cas de
location, joindre une copie du contrai de
location el les copies certifiées conformes des
pièces justifiant que la partie qui loue le
matériel en est propriétaire à l'exception des
contrats avec le MATGENIE Ces pëces
doivent dater de moins de trots mois.

Joindre CV et copie certifiée conforme du
diplôme par l'autorité admlnislrativô
compétente

Paraphé sur chaque page, datée! signé.

Paraphé sur ctraque page, daté, signé et
cacheté avec la mention lu et ^prouvé du
soumissionnaire à la fin dudocument
Paraphé sur chaque page, daté, signé et
cacheté avec la mention lu et approuvé du
soumissionnafre àla fin du document.
Date, cact\6l et signature de la banque
émettrice, agréée par lefi4INFI,
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B6

Décîarafcn sur Jhonneur de
non abandon de marchés de
foumilure au cours des trois
jQ3) derruéres années

mmImum égalà 70% ducumul dés
tois solltaiés.

Date. Signature etcachetdu soumissionnaù'e

112.3 Offre Flnarjclére {volume 3)

Elle devra contenir les documents cités el placés dans l'ordre ci-^rés.
N®ORDRE

C1

C2

C3

CA

DESIGNATIOrT

Soumission

Bordereau des Prix

Détail estimatif

Sous Détail des Pri*
Unitaires

DETAILS

Modèle joint dûment complété avec
indication du nx^ntanl de la proposifion
Original du cadre du t}ordereau des prix
dûment complété en lettres el en
chiffres parlesoumlssionnatre

Original du cadre du détail estimatif
dûment complété par le
soumissionnaire

Décomposition de chaque prix uriitaire
suivant les régies en usage etselon le
modèle joint au dossier

authentificâtîôn"
Date, signature, nom et cadiet du
soumissionnaire.
- Timbrée au taux en vigueur.
Paraphe sur chaque p^e
Date, signature et cache! du
soumissionnaire à la fin du bordereau
Paraphe sur chaque page
signature et cachet
soumissionnaire.

date

du

du

Toute offre non accompagnée des pièces c^dessus sera rejetée.

ARTICLE 12 :CAUTIONNEMENT PROVISOIRE

Paraphe sur chaque P9ge.
Date, signature et cachet
soumissionnaire

baSd°e~"oX ^Finan^rS
N® du lot Cautionnement

Provisoire
Montants

prévisionnels
1 600,000 30000 000
2 700000 35 000 000

—:„::rnCZ «é rr-0^.'̂ '̂""!: r r '«
provisoire sera libèfé après «inslitution du caoiionnementdS 11 sdate de remise des offres. aui.onnement definiW. fi devra etre valable de cem vingt (120) jours àcompter de la

lantrepreneu, retenu, le eau,ionnemen,provisoire testera vairblejosoJ^^^irS
cl,SrtZZl~es7S^ ' pas ,e matcbè ou ne constitue pas te,
ARTICLE 13 : DEPOT DES OFFRES

ARTICLE 14 :DELAI DE VALIDITE DES OFFRESLa durée de v^d,te des cflres es, de puatre-vingt^x ,90, joute àcompte,de la date «nète Usée pour leur remise.
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ARTICLE 15 : OUVERTURE DES OFFRES
L'ouverture ries offres s'effectuera en un seul temps et aura lieu le • • .

àœn^:z::~" »' aya„. .ne parité connaiseance du dosaiarpeu.en, aasista.
ARTICLE 16 - EVALUATION DE L'OFFRE

tociéres Elle sera î^rsltn Ie7(!îiîèts administratives et techniques et l'évaluation des offres
16.1 Critères éliminatoires

d'o~ ' ^ Pito ad™n,s,ra,iua non-confor™ 48 heures après la séance
Pièce falsifiée ou fausse déclarahon,
Offre technique incomplète pour aljsence.
et) de IWIeslalion de vis,le de site signée sur l'honneur par la soumissionnaire.

l'IlS'mdM^ot"" REHABILITATION el ou conshuCion en terre d'un
Tse*"" """""" ^ "" Minium suivw :
01 pick-up,
01 niveieuse,

fission dans l'offre d'un pnx umlalne quantifte (l'élimination se fera pour les lots concernés) •
Omission du sous-délail d'un prix quantiné. «n uoncemas),
Navoir pas satisfait àsu moins 24 critères essefttiels/31

b)

c)

dj

e)

f)

9)

h)

16.2 Critères essentiels

LOffre technique sera évaluée suivant la grille de notation soivanle
Olcntère
OSciitéres

n"J^S!;!i"f t1 critères

F-Surface financière qi criSrT
Le détail delagrille est le suivant

N"

B

CRfTERES

PRESENTATION

présencid^ercalalres de couleur, présentation
pieces dans Iordre demandée, reliure, lisibilité
REFERENCES

Nombre de

rilr ' ' références seront jugées par les premières etdernières pa^s des contrats conjointement avec tes PV de
.ycepton yafférents) au cours desdix dernières annrf>pc
Nomhrp iHû ... TT > —

H «àutSlïFlSrtimminirrd de 40 nullions (les références seronl jugées par les
pemieres el dermeres pages des contrais conjointement avec les

demtZnrs.'™'̂ '" '

S/5

Supou ^gl à 5

Supou Egal à 3

NOTATION
{Oui/Nonl

2y
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16

17

_18_
19

CRITERES

conslruclion ou rêtiabiïitation des roules
exécutes dun monlam minimal cumuiê de l., fiesrêférences seror|t jugées par les premières et dernières pages <ill
^ntrats Lonjointemeni avec les PV de réception provisoire y
a^en^ accours des trois dernières années
METHODOLOGIE ^
Existence del'offianiqramme rin rhanti^r"

- . •"te en colïi^trdërfii^sures de sècuntè de chantier et do là
pfoteclion de l'environnemenl

^o^éreric^dupiân^^
ri.. j• _ • ^Respect du délai d'exécution

.MATERIEL

Sup ouEgal à 2

PERSONNEL D'ENCADREMENT

Position

1 Conducteur des Iravauy
Chef de Chantier

Matériels ' ~ [ ^ 2 ans

jj^e et caracteri^tiQues du matériel
lirM-k -—

Expérience globale en
travaux (années)

^ 3 ans

5 2 ans

NOTATION
(Oui/Non)

Expérience dans
des travaux similaires

(années)
â2 ans

1 Camion benne
Pick-up

Nombre minimal reouls
OÏ

Matériels de chanliiTTiiTiSi^irTfoSi^iF^
Ientrepreneur avec iustificatif.

01

Ensemble

Toute offre qui nLreZSriTètt«SntCpaë'obTet dlvéTualC'fitnolèrê"
16.3 Evaluation des offres financières

des opérations de calculs conformes et complètes. Elle procédera en outre àla vérification

la correction des erreurs.^ soumissionnaires seront vérifiées et eventueUement conigées sur la base de Tarticte 30 du RGAO relatifà

rejetée el sa

anormaiem^baTs'l'n^Tér'i^rns P"* «ra considéré commesoumissionnaire ayant présenté une offre mieux disante màiraûuera inrTl?M w- l'attribution àun
prescriptions techniques et suivant les règles de l'art La sous commisRV, !i travaux conformément aux
compét^^nte les cas des offres anormalement basses constatées Le S r" Commission
demander aufxj soumissionnalre(x} concBrné(s} des éclaircissement! Commission pourra, te cas échéant,
prix proposés, irctssements sur sa capacité aexecuter les tâches concernées aux

ARTICLE 17 - ATTRIBUTION

dispose des capacLs techniques '̂ P^ster d'Appel d'Offres et qui
la mieux-cfisante en incluant le cas échéant les rabais proposés, "satisfaisante el dont l'offre aété évaluée

ARTICLE 18 - VERIFICATION DES OFFRES

éventuetemeni, comme indiqué™! l-Sidt'irarSire"^liBdre?Secaution de soumission pourrait être saisie dans ce cas, ^ correction, son offie sera rejefée et sa
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de la commune , le soumis^onnaire devra fournir
coticwnanl les omissions ou erreurs relei/èes dans celle-ci renseignemenis nécessaires àl'examen de son offre ou

" - PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE

«ion du reg.™ fiscal des „ ptbl» du (6 aril 2003 tanes modS
i9-3teTcï""^'cr„:L'~
recours l'adjudicalicin du marche âce dem«r obligations, lAdminislralion se réserve le droS d'annuler sans aucun

son caulionnemenl dèMBf"(seton le Sèie! jotun atnexêjTlcé^^^^^^^ """" P™""™
"igueur. 1° ®' procéder i son enregistremenl suivani les procédures et taux en

dispositions nécessaires en vue d'œsTO^etoianC "fS^dts^i^x^ df' Prendre toutes les
Contractante. des réception de l'Ordre de Service de l'Autorité

ARTICLE 20 ;RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRESus renseignements complémentaires d'ordre technigue peuvent être obtenusàla commune de MOKOLO. Vo^ SG ou SI,
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PIECE N»4:

CAHIER DES CUUSES ADMINISTRATIVESPARTICULIERES {C.CAP.)
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CHAPITRE I.DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1:OBJET DU MARCHE( : ubJt I DU MARCHE

^°'® '̂̂ ^GLEMENTATI0NS APPUCABLES

nalionalilé et les pouvoirs qui lui sont délégués, el s'il s'agTtfun "^iéié la r"'
A2- Le pouvoir de signalure le cas échéan! ' ' ^iége Social ;

Finances (pièce produite en soumissionnaire, délivrée par une banque agréée par le Minisîére en charge des
AO La caulion de soumission dont le montanl est de à finnnnncrc/» . .
dune durée de validée de 120 joure, délivrée par une baZ?» e! i i P""' L0T2,
Finances (pièce produite en original, et conforme au modèle) • e" charge des

produite en original Timbrée), ' ressort du soumissionnaire (pièce
AtO -Attestation d'immatriculation timbrée;
Ail -plan de localisation de l'entreprise timbré;
A12 - Registre de commerce timbré •

«s "j™
légpBsées PaZZnlTedtoZT™ ou en photeopiee

•Il est recommandé qué les copies des offres soient lisibles
article 3tPROCEDURE DE PASSATIDff DU MARCHE

présent marche est passe après appel d'offres national ouvert.

article i :LANGUE APPLICABLE AU MARCHE
langue applicable au présent conirat esl le français ou l'anglais.

article 5:PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE
es P'«=®f ™"lractue||es suivantes ènumérèes sebn leur ordre de priorité •

• LerZe Z'n
1! D Clauses Techniques Particulières (CCTP)Le Bordereau des prix unitaires (BPU) ;
Le détail quantitatif et estimatif {DQE). '

Pour rappiicalion des dispositions du présent mamhé, il est précisé que :
35



' ^ '̂oko,o,

cormiune de MoKolo.
on des .ub,Ms eompé.ente esl la ComniissL l„te™ de Passai™ des Marchés de b

5.2,nantissement

PebBcs article 1M, sonl deWsramte""" 2°'8 portael Code des Marchés

- Comptable chargé derSTmenTr!-!»!
rin'glSXt'""'''^"'^'Snennen.s

ARTICLE 7: REPRESENTANT DU COCONTRACTANT

obligalosemenl Lgner expres"ZlI,l tZ^nZledê chante 0^^!™suffisants poor dirtge, le chantier, effeduer les approvisionnements néi^ssatTeTeng^eXepÏr^

Coconlraclant et uomportera'îroTsXmt^elg^^^^^^^ lignée par le
après huit (ejjoors équnraol àlagremenl de celle désignalil " '̂'9"®- La nonKjbjeclion de ringénieur do Marché
CHAPITRE EXECUTION DES TRAVAUX

ARTICLE 8;CONSISTANCE DES TRAVAUX
Ces travaux comprennent les opérations suivantes.

Linstallation de chantier ;
Les travaux préparatoires ;
Les travaux de chaussées:
Lassainissement des eaux pluviales

NB :ies déMs ^uSI/XTeîcV' ^
article 9;ORDRES DE SERVICE ET CORRESPONDANCES

.Lo^rr " a"' """fiés ainsi qu'il sué :
.^6aveccd"'pl\nrgrnruTr™JcreTaTlX^We^^^^^^

~ -b, d'exéculicn du marché seron. .gnes ie hbil.
échéant et àCOrpanisme Payeur. ^ d" marché, au Martre dœuvre te cas

CoconfractanlparleChefdeseMcraTOc^r^^^ directement signés et notifiés au-Les de service valant mi^ enTeX f ' ^sewce. avec copie al'Ingénieur du marché et au Maiire dSe castoÏéam"""'®' Chel de
d0uv.^grslr'prd'̂ «fd„''l'i;,'3,™ ''"riae des travaux, pour cause diniempèries el autres, seront signés pa, te Mailre

du maître d-cauvre. sSltelra^da^^^^^^ l'Ouvrage sous le couvert
dans les mêmes délais au Maître d'Ouvrage. ®^fi3ntspartecocontractanl, une copie sera transmise

des réserves ne dispense pas le CocoWadaM d'eSrlToX^^et'riItrr^T'"
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ARTICLE 10 ;DOMICILE DU COCONTRACTANT

noiifera pl «"'I aiCn'rdTrrlwTv" ^ -^l'anlier el ea
article 11 ^connaissance des ueuxetconditionsgeneralesdes travaux

des voies e. ™yer,s .accès ao chanlioT«,lali« Ze ^
informalions concamant les risques, aléas el circonslances susceplibles dTafluen™" s^oZ

«eux ei.^

article 12 :ROLE ET RESPONSABILITE DU COCONTRACTANT

et approvisionner tous les ouliliages matériau* el faumiiL analyses, de déterminer, de choisir, d'acheter,
personnel utile spécialisé ou nT 'I d'engager tout le

traitants agréés. et Intervenlkms effectuées par les sous-

Cameroun wncernanXres^ecTdl'̂ n^^ ^ vigueur au
mentionnés à l'arflcle 41 du présent CCAP II aura notammpnt r w textes et direchres
en compte tes problèmes environnementaux. ° ^ àl'Entreprise en prenant

article 13 : SOUS-TRAITANCE

£..-rrs'zi'S'irs:™™!'5~

crH't£rHHSH£S^T~^163 du Code des marchés. "règlement direct des travaux conformément àl'article

ARTICLE 14 : TRAVAUX EN REGIE

Sans objet

ARTICLE 15 :PUNS ET DOCUMENTS D'EXECUTION

^ ^ pa^,« coco„pao^. su, la base des

otrZLantSre^lZisZe« '7T' """ d'exécuèon des Iravaux
iransmeura le docurneni comgé comportr ^8^ "
marche. ^ ^lapprobation de l'Ingénieur du marché avec copie au Chef de service du
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leproifactilîle, approuvé par l'Ingénieu, du MaroPè et le Maître d'œuvie 'écolemenl des Iravai» dort un original
article 15 :RESEAUX PUBLICS ET PRIVES

domnBnoernenl d te cSI ei^a^î" I" "=® «''wa avant tout
altuésdans te «nea oonoemées par te IravL, " «av. téléphone ete .,

canalisations, te travaux de répaSTs^l^errha^e d"'Corai^aTtT'̂ "'' "" cèbles ou
ooncemes. Ces dispositions ne diminuent en rien, pour te Coconiraclant ^ râsr, hTr' concessionnaires

'«^"l'er. coniraclant, sa responsabilité sur tedommages inditects qui pourraient
article 17 :MATERIEL ET PERSONNEL AMETTRE EN PUCE

damandedetdflteratlmTo«Ste!S™^^^^^^^^agremenl éoni du Cl»| de Service do Marché En cas f

Si"s sr/jrrrsr'
,„4^rpr;:trjs::^zîj:

personnel •''encadremt^te're°tehZraTant''r^ ""'riers recrutés en
que vrse àrarticle 62 du présent CCAP. ' """ " "" 1' résIliaUon du nrarchè tel
ARTICLE 18 :REMPUCEMENT DU PERSONNEL D'ENCADREMENT

Taccord éait du Chef de smteTu "r'̂ lTemertdes travaux. Tous te Irais en découlant serontàla charge enltee du^oconlr^tel."'

él" teca^eS^Tteîr!ïu:,tcTn; 7'f ^ de fagea, remplacé. En toutsans s'exposer àla procédure de résiliation. remplacer plus de cinquante pour cent (60%) de son personnel

ARTICLE 19 : PROJET D'EXECUTION

?=zr.~rcrj;r^:,rr:r:-r^;'r.:i^programme d'exécution comprenant : " (battre d'œuvre. en trois (03) exemplaires, le

Le relevé global des dégradations
Le devis global :



riu mafériel el des matfto d'execulion des travaux envisagés avec les prévisions d'emploi du pe r^naî;
- Les plans d'exécufion des ouvragereneÏS^ ^ techniques qui en décou leni;

LGs plans dapprovisionnement •

(2) e.ea^,a^ Pe ce proja, yse^on, .lournés Pans un Pélai pe hpi, ,6) joursàpartir Pe leur récepta avec :
soit la menlion d'approtiation «BON POUR EXECUTION

I »

8011 la menUon de leur rejet accompagnée des n»|ife PuPli rejet,

cititl (5) jouts pour donner son apprSn ou toStZfrei^aZrsap^r''̂ ' p'T ""
081 relancée. Passé te délai de quarante-cn, (45) tours aprfe notfat" ! ri'"''
apptobaton du programma déclenchera tes pénalités de retart mentionnées àlatbdeÏ cTZof™"'"

l'spproballoti du ptogramJ ne'Zm ni Ton^lérnÎràTOnétes"'" '' "" CocontractanL Les travaux exécutés avant

du marché, ^ mrsiiim mla nuil, n- (es dimanches, mles jours fériés sans lautorisation écrite préatabfede tlngénieuf

LIngénieur du marché aura pouvoir dorPonner par écrit

do contra, et leur rentptamén.

axtgencestcltZZX™':^^^^^ non oordumte aux
ARTICLE 22 ; MODIFICATION DES OUVRAGES

adjonctions, suppressions dteuvragfslTqur^enluete d'exécution, toutes moPifigatlons,la bonne téussite et, économie I travaux, sans que ^ ^"''1 oéœss^ pou,
indemntle que ce soi!, en dehors de celles mdlquées dans7e prient CMP ^ oontpansaUon ou
article 23 : MATERIAUX

«iïttïï'-» - '—«•
jugera u&TpTsÔhrrslanf «dais ou épreuves que le maître dœuvte
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ARTICLE 24 :BREVET D'INVENTION

article 25 :DELAI D'EXECUTION

ARTICLE 26 :PENALITES ET RETENUES DE RETARD

Pénalités de retard des travaux :

1/1000.. du montanlparjourcalendaire deretard au^elà du denliémajour.

seront retenues sur les décoLfe'iÎ^X'ls marché. Ces pèr«lftés

éuenluBl de demande Trem^ dT^ralIfe juslificadves d'un dosstef
l'organisme chargé de la régulalion des marchés publics Pai 'e Martre d'ouvrage qu'après l'avis favorable de
Pénalités de relard de remise des documents contractuels :
Projet d'e^écubon •50 OOCF/j de retard au-delà de,rente joursàcompter de la nobScatlon de l'Os de démarrage

Ass„ranoes;20 000Pr,dere,ardau-de.àdetre,,.e,30)jop,sàcomp,erde,a„o.,hcatlo„de,'Osde
Pénalités pour défaut d'exécution :

Sont entendus en particulier par défauts d'exécution;

. Not rempfesage du journal de chantier constaté lors des visites •10 OOOP/visile

. lr.d,spon,b,l„e du journal de chantier lors des visites: 20 OoS

Ne :-Plafonnement des pénalités

Jvelts«Te"éâTsTus pTeTteltarnTTTnf' '7
PPflics '̂ ="'̂ "1'" «rnformémenl au, dispositions de l'article 90.2 du Code des Mamhés

Primes
Il n'est pas prévu de prime en cas d'avance sur le délai contractuel
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ARTICLE 27 : RECEPTION PROVISOIRE

27-1 Opérations préalables ala réception

du M«hé. »P'd ^ l'Iugédieur el au Chef de Samoa

CeUe visite comporte entre autres opérations :
la recDfiriaissance qualitative et quantitative des ouvrages exécutés
aconstatation éventuelle d'imperfections ou de malfaçons,
e respect des prescriptions environnementales
les épreuves éventuellemeni prévues par le CCTP
la ^slalatior, évenluelle de finexèculion des prestetions prévues au oontral

r«. «nstatahons des quantités des travaux effectivement réalisés

f-residenî, le Maître douvrage ou son représentant
Rapporteur : Ingénieur du marché
Membres :

• le Chef de service du marché;
• lecocontractant;
• Le Comptable-malféres.

Un représentant du MINMAP assisfe auï tra^a,.^ ri« 1-,assisté aux travaux de la commission dé réception en qualité d'observateur.

I^u d'y assister ou de s'̂ a^ èquwul àt '•° est
'éeeplion. ' '̂̂ '̂ dplata sans reserve des conclusions de la commission de

Le procés-veréal de réception provisoire précise ou fixe la date d'achèvement des travaux.
27.5. Réceptions provisoires partielles

scrjïï;''
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27.6, Réception partiefle.

ties travaux avant lau, actiè.en,ent, l'adn,,rastfat,on proL^rLrCoco7T t'" T' ^
ouvrages de,a réalisés. Dans les tlei« cas. la œmn.lssion chargée de ces ré^eptionsMm If ^idoeplion provrscre. Un procés-vertal de récepta partielle sera rédige el signé toûlesrpafe™
article 28 :DELAI DE GARANTIE

tedé,a,degaran,,eesidedouze,,2,,ncisécon,p,erdelada^derécepdonp™„lse|,edes,ra.a.
article 29 ;E^(TRETIEN PENDANT LA PERIODE DE GARANTIE

aux desordres ne PO"'

«cfr™re~ ordre de service relali, éces
.e™n..auxdépensduCocdn.ra.„,pardéddd,lon::t^=—
article 30 ;RECEPTION DEFINITIVE

ARTICLE 31 ;ACCES AU CHANTIER

regulierenent sur le terrain afin de sassurer sur leffectivile^ te rérÎSin a Contractante descendiontlibre accès au rnèrrte Sde que LIngénieur du ma,4é rteulfperl et r
lous l,eux de Iravall, ainsi qu'aux einpiacemenla d'où proviennenl les nialèrturomrttK ' ^
bavaux. Le Coconlractan. devra accorder loules les facife requises pour permeC"^«e iC""'
ARTICLE 32 ;ATTRIBUTIONS DU MAITRE D'ŒUVRE

susceplible de retarder l'exéculton des travaux ou de provoquer uTfaieniers T "" Iravail quelconque

ouxrate™s„~t«:ir™
ARTICLE 33 :ATTRIBUTIONS DE L'INGENIEUR DU MARCHE

le Maître dœuvre, Ace %e. Il a^lte^yx "netnto^^
marche, un rapport sur l'a.ancement des travaux et du contrôle ' Service du

contrôle

ARTICLE 34 ;REUNIONS DE CHANTIER

"" Ser.ce de marché, de l'Ingénieur du mamhé

aux réunions du

ou de leurs
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ARTICLE 35 :JOURftIAL DE CHANTIER

Ujou™) de Chante, sera t«,u par fe cne, de ohanlier, Yseronl ccns^nés en„e autres
Iavancenienl des travaux

S,rtT ™- -s:on«n, du conldd,no,d,cation, résute, dessus, cens,a, des
les conditions atmosphériques

: S -°rt
de la durée réelle des travaux ^ ^® tenue ulléneum des ouvrages.

1« sous-traitants avec (es références deceux-d

ARTICLE 36 :MISE ADISPOSITION DES LIEUX

ateliers, logement du peXnXL^rriér^^^^^^ 'at>oraloires. garages.l'Ingénieur du marché enro"rdl?cralTalinItesr^^^^^
du cxonuacan, pou, la du,de des.,aveux,

dispo.tenduCocon.rac,a„tde»,on,é,te.„,isendont^rn tederCux ^
ARTICLE 37 ; MAINTIEN DE LA CIRCULATION

durée des iravaux su, (L routes erpi^raSrtes "il toToTto sr'"^ 'l "d"''̂ " Pendant toute la
obligalions de son conlral.

ARTICLE 38 :MESURES DE SECURITE

i-rr^7..=rr;,~r..r—-—«-
ARnaE »:DOMMAGES AUX PHOWIETAIHES DANS LÏMPRBE DES TRAVAUX

provoquer avant exécution des travaux la reconnaissance rlfr^H Cocontractanl, Celui-ci sera tenu de
avec Je représentant de llngénieur du rrrarché et (es autorités adminL^Ls
ARTICLE 40 :SUJETIONS RESULTANT DU VOISINAGE D'AUTRES CHANTIERS

iaarraarsa^^d'œuvre jugera que l'élablissenrent de voies indépendantes ne «cf Z déjà farts partout où le Martre
indemnité, -ndependantes ne sera pas possible, sans qu"il puisse prétendre àune quelconque
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article 41 :PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

au, p,escr,pt,on. do CCTP (oo.r article B1000) en la mat,ère. lanviPonnemenl II devra nolammenl se cortoimer
ARTICLE 42 ;REMISE EN ETAT DES LIEUX

tout cas avant l'approbation do décompte général et déf,n,tif des ,Il T ?
au Cooootracao, de laisser sur place les installations ^
•nstallalions se fera rnoyennant un prix établi àTamiable, ™ cession de ces

CHAPITRE III - CUUSES FINANCIERES

ARTICLE 43 :MONTANT DU CONTRAT

article 44 :CONSISTANCE DES PRIX

République établis sur la base des condibons éconorrtques en «gueur^

personnellemenlrenduconrplellleterr^tÎirdrijrmTs^^ Pour s'en être
fa nature ella qualité des sols et terrains -

• la s"dt' r ILes prix du bordereau des prix comprennent t™ileT" f àventuets d'inondatton.des travaux ycompris les salaires et les prinlstTss?rln~cr''''T"
comprennent également les postes suivants ; ' salariales diverses, les trais de déplacement Ils

arriéres éventSs^tete.Stolta.™'''' "® '̂̂ "ons ycompris bureaux, laboratoxes, matériel de
matières conS^immallerS^ ™idriaux. ingrédients, carburant, lubrifiants, pièces de teiSiange et

- -tra,

rais financiers el frais généraux du chantier
pour bénéfice et aléas

présent contrat. '""tes te su/étions d'exécution qu'elles soient Ou non explicitées dans le

terrains(carriéf8s.pistesdéccésTeml!niryra!^rllTo!,mger,Xs"e'°"'|''̂ '̂ ^
-,ue,esdrol,set.a«esre^riséces,rs,s,„comt.r,.auCoco„UnU:rr^^^^^^^^

article 45 :SOUS-DCTAIL DES PRIX

ainsi que celui du montage de
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Ofetes au,.ni qua possible, pourqTIeChlTsewTu'Mar^^^
article 46 :TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES -VARIATION DANS UMASSE DES TRAVAUX

pourra être exécuté par le CocmtrLLm'rt '™®' supplémentaire ne
expifcilerrwl '""J®' <"«"« sen4c8 Pu twalire d'Ouvrage le prescnvani

l'CdultSr """"" «mportenl de nouveaux pHx. ceux, leron,

Wle de dix peur .«n, (10%)?attt7eZ ™
ARTICLE 47 - MODE DE REGLEMENT DES TRAVAUX

47.1 Constatation des travaux exécutés

quant aux problèmes de «"e du Maître (fœuvt©
avoir, tari àl'égard du respect des clauses du Marciré qu'à l'égard

deZt't":' — P-"» ^-^oallen et la co„Pnna,.n ou non. auxtr^ des
47.2 Décompte mensuel

projets de dé^mpte P '̂sormLt
et établissant le montant total des sommes auxnifAiiRc•» du montant des Taxes), selon le modèle agréé
Le montant du décompte mensuel KTVA tient compte ^ l'exécution du marché, depuis le début de celui-ci.
•des avances évenluelles accordées au litre du démarrage des travaux ou appmvisionnaments,

tZ^"! «es davau, déterminés sur la base des quanPIés de l'altachemen, conlradiCoire. auxqu^les son, ap^iquês les prix du
-des ramboursements des avances consenlies au Coconlracran, en applicalion de l'article 50.2 du préserdCCAJ'

s"clXo™lt «1"' décompte précédent,
comptable entre les budgets du MINHDU et du MINFI " ™nf®" «es taxes fera l'objet d'une écriture
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du marché pour validaKon puis au Chef de Service du Marché pour aocrahL correclrans II les transmettra àl'I/igénieur
Les paiements seront effectues sur le BIP MINHOU -Exercice 2022 " transmission aIorganisme payeur pour paieront.
47.3 Décompté de fin de travaux (Décompte nnal)

àpartir des constats mnlradictotlfte proj^lTe "Cocontractant étaSilira
rp™«7d2S ""

SEir?P-'—sauf en oe qui con^e ïï wXau ^r'-Tî'' ™' «"
transmission àl'orgaiisme payeur preatable du Ministre en charge des Marchés Publics avant
47.5. Inlérête Moratoires

sX'7::::7rt:sr" ^ «ARTICLE 48 :REGLEMENT DES TRAVAUX EN REGIE
Sans objet
article 49 ; LIEU ET MODE DE PAIEMENT

ouvert au™.ducoeon,tao..t

démafrage d'un montant aoZs^ilTrgrp^w 7m)T7'''' afaœe tfe
— dcen.p„„den.,00.,patundLLman:ri^^^^^^^^^^
dèmmpie àpartir du où les l^a '̂X^^é^œn'l'aua
a"P-.am,orsque,emd„..,des,rauao«a:~^r:rr;r^^^^^
de la caution correspondante si le CocontwtiuXTa'dT^dTI^™''̂ ""
«.4Upatemen, de favance de dên,arrage n'es, pas une ccndlUon préetable au démarrage des travaux.
ARTICLE 51 ;CAUTIONNEMENT DEFINITIF

compter de la daiHe" nrtfafiordTl'ortm TZZ de càTI "" ^
Gocontractant dès constitution de ce cautionnement défiratil cautionnenient provisoire est restitué au
512, Son montant est tué àcinq pour cent (2%) du montant TTC du marctié,

territoire camerounais et agieé p?rt^Mn,77t>7" dls7an7°""^^^ """ sur le

article 52 ; RETENUE DE GARANTIE
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Finances. Uretenue de garante Cw,™à teltitee° «agréé par te Minislra an chaga des
ARTICLE 53 rASSURANCES

par son personnel salarié enactivilé deIravail •
par lemaièrieiqa'il utilise,
du fail des travaux,

iiavouA.

îsassaastsigg.'sr^présent contrai. Passé ce délai le conirat pourra être résilié. «ux trairaux pour te

ARTICLE 54 :VARIATION DES PRIX

u.DTésent contrai est aprix unitaires et forfailaires. Ces pr« sont fermes et non révisables
article 55 :TIMBRE ET ENREGISTREMENT

Coconiractant, conformér^ent enregistrer parles soinset aux frais du

ARTICLE 56 :REGIME FISCAL ET DOUANIER

CHAPITRE IV :CUUSES DIVERSES

article 57 :RISQUES, RESERVES ET CAS DEFORCE «ItAJEURE

onéreuse. rendent lexecuton des travaux impossible et pas seutemeni plus

Sr.r.s:î:i"r=:."~="42: -
iévénement. Tiaieute et ce avani la fin du vrngtième (20è) jour qui succède

il appanien, àlAutonte Contractante d'appréaar te cas dé lorce majaura a, les prarves teumies par te CoconbaCant.
ARTICLE 58 :LEGISLATION CONCERNANT U MAIN-D'CEUVRE
Lé Coconiractant devra se conlorrner àla législation en vigueur concernant ran^toi de la rtein d'oeuvre.
article 59 :REGLEMENT DES LITIGES

Tout litlgesurvénan,entre tes parues œnuac,.,es teralobMd'uneten,a,ivaderégtenten,an,ia.e
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article 60 :PIECES AFOURNIR PAR LE COCONTRACTANT
Le Coconoaclanl devra lod,n,r àlAdministratior. RuInze |15) exemplairs du conOat signé
ARTICLE 61 : RESILIATION DU MARCHE

Le marché peut éire fêsilié comme prévu aux arlicle«; iftn i -irr m
PO.L. a. au Oéer. ..01.0. du 06 m. s:;^r ^

Non enregistrement du contrai dans les délais prescrits

• d'assurance dans les délais prescrits•art dans les travaux eniralnant des pénalilés au-delà de 10% du nxinlant des Iravaux,
ARTICLE 61 et DERNIER ;VALIDITE DU MARCHE

pa, lAulorilé Contactante. Il entrera en wgueur dès sanotification
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